
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Election des membres « élus » du conseil d'administration du Centre
Intercommunal d'Action Sociale {CIAS)

Séance du 14 avril 2026
Délibération n°0_2026_055

Nombre de conseillers
En exercice: 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont« pour » : 23
- dont (( blancs » : 11
- dont « nu I s » : 2

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain BARTHES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Gorette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance : Armelle VIALA

Objet : Election des membres « élus » du conseil d'administration du Centre Intercommunal
d'Action Sociale (CIAS)

Vu la délibération n° 0_2026_053 du 15 avril 2026 fixant le nombre de membres du conseil
d'administration du CIAS à quatre membres élus en son sein par le Conseil communautaire et à
quatre membres désignés par le Président,

Vu la délibération n° 0_2026_ 054 du 15 avril 2026 qui détermine que le scrutin est de liste,

le Président demande à l'assemblée qui souhaite se présenter.
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Une seule liste est candidate :

Jacqueline GRANIER
Alain BARTHES
Marie-José BROUSSE
Pascal COUSTURIER

li est procédé au vote à bulletin secret.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A fa majorité des membres présents

D'élire la liste ci-dessus au Conseil d' Administration du CIAS avec 23 voix pour, 2 bulletins
nuls et 11 bulletins blancs

D'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes à effectuer toutes les
démarches et à signer tous les actes né cessa ires à l'exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

la Secrétaire de séance -Armelle VIALA Le Président - Robert BOUSQUET
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